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Les votes de grève battent leur plein 
 

Nous remercions toutes les sections locales qui ont déjà 
procédé à leur vote de grève. Jusqu’à présent, la participation 
a été phénoménale, dans toute la province. Une fois que les 
dernières sections locales auront voté, le 31 mars, nous 
compilerons les résultats et nous déciderons de la meilleure 
façon de les communiquer centralement. 
 

La vitesse à laquelle vous vous êtes mobilisés pour répondre 
à notre appel « Négocier une entente, planifier la grève » fut 
très impressionnante. Un mandat de grève fort et clair est la 
meilleure façon de nous appuyer à la table des négociations. 
 

Concessions aux autres tables 
 

Ce que nous disent nos collègues des fédérations 
d’enseignants quant à ce à quoi ils font face ne fait que 
confirmer notre sentiment qu’une ronde de négociation difficile 
nous attend. L’équipe de gestion gouvernementale a exigé de 
grandes concessions de la part de l’OECTA. Compte tenu de 
la résistance à laquelle nous avons fait face pour tout 
simplement pouvoir discuter de plusieurs de nos enjeux à la 
table centrale, nous escomptons des demandes de 
concession similaires.  
 

Mécanisme de règlements des différends  
auprès de la CRTO 
 

Comme vous le savez, nous avons invoqué le mécanisme de 
règlement des différends auprès de la Commission des 
relations de travail de l’Ontario (CRTO) pour tenter de 
parvenir à un accord sur ce qui devrait être négocié 
centralement par rapport à ce qui devrait l’être localement.  
La partie patronale a présenté ses soumissions et une date 
d’audience de gestion de cas a été fixée, à savoir le 1er avril 
2015. Nous communiquerons avec vous une fois que nous 
connaîtrons les derniers développements. 
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Dates à retenir 
 
Le 31 mars 2015 –  
le vote de grève à l’échelle 
de la province se termine 
 
Le 1er avril 2015 –  
audience de gestion de cas  
à la CRTO concernant la 
négociation centrale 
 
Le 23 novembre 2015 –  
contestation fondée sur  
la Charte (avec d’autres 
syndicats) en ce qui 
concerne le Projet de loi 115 

 


